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Dépaftement de VAUCLUSE

No 20241142
nnnÊrÉ

poRTANT nÉeLrMeNTATroN TEMPoRATRE

DE LA crRculATrou À HAUTEUR Du

CHEMIN DE CAUSAN ET CHEMIN DE LA SOUVINE

LE LUNDr os noûi 2c/24 AttJEuD.r rs loÛr zoz+
À IOCCISION DE TRAVAUX ETTTCTUÉS PAR SET TELECOM

JeanBÉRARD,MairedelaCommunedegÉoln$oes'

VU le Code de lustice Administrative pris notamment en ses afticles R421-1 et suivants,

vU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 22LL-L, L 22L2-2,

relatifs aux pouvoirs de police du Maire,

vu la loi no 82.213 du 2 Mars 1g82, relative aux droits et libertés des communes, des Départements

et des Régions, modifi?e .tiotpfetée par la loi du 21iuillet 1982 et notamment son afticle 34'

VU le Code de la Route,

vu le code de la voirie routière et notamment sa partie règlementaire'

vu re procès_verbar du conseir municipar en date du 03 juiilet 2020 portant érection de Monsieur Jean

eÉnnnp en qualité de Maire de la commune,

vu ra demande en date du 19 juilet 2024 par raqueile.Monsieur DUNOyER Franck, pilote d'activités,

372 chemin de t,Empautet à AUBIGNITTT rb.[àroi, iàrrilit" de réglementer la circulation à chemin de

causan et le chemin æ-ià souuine, à t'ocæ,siànïê truuuu* d'implantations de 10 poteaux télécom'

CONSIDÉRANT qu'ily a lieu de réglementer la circulation pendant les travaux'

coNSrDÉRANT qu,ir convient dans rintérêt des uns et des autres de prendre des mesures de police.

ARRÊTT

|f"ii"rlt #:ïJJti.lià ggh 00 au jeudi 15 août 2024 à 17h 00, le demandeur est autorisé à

effectuer des travaux dîmplantations de ro poteaux télécom sur les lieux ci-dessous énoncés :

) Chemin de Causan

) Chemin de la Souvine

Article 2 : signalisation
Une signalisation manuîll. ,.ru placée à 30 mètres de part et d'autre du chantier en fonction de

l,avancement aes travairx àtla cf'àussée sera rétrécie sans interruption de la circulation'

tr:ffj*tion nécessaire sera apposée par re demandeur pour permettre l'application des présentes

dispositions

ifi*r:;ab*ité du demandeur sera engagée par 
'insuffisance 

de ta signatisation et par les

1.*Oii"'uiions qu'elle uppo't tu temporairemént aux conditions de circulation'

I



Article S :
L,interdiction 

visr
por ice ËtJà;ffiï#fl3:"r.: 

;îî 5fi 
"îi15,?;. 

a ux véh icu res de seruice, a ux \,Articre 6 : 
- -ye' ç us r€ur service, '-- vv rçr vrce, aux véhicures de secours,

Les infractions

'on 
ro'' eïËii..'ï ir,3 :u,',.Ël",fl'ff i: Jî,"irJ: n sra rées pa r des p rocès- verba

AftiCle 7: 
-- -" vtyueUt-. -'-vuo-verf,raux et pOUfSUiVieS

#'l;'Tî'i';:Bir':îjfïf#ff'"iiilrËlrl'sa'*é 
re caractère exécuroire de cer arrêté qui esr- aux SaDer

ch a c, n 
ji""fiffi ffi ^:';,:iï:::"ï.n,e e n ma,ière de voirie

cnacun en ce qui le

un exempra,r" .ur"toncerne 

étant chargé de l'exécution du présent acte.
municipalb' 

.'- ev'q affiché et publié dans le registre des arrêtés tenu par re seryice de ra porice

-.--r*ffi 
il;'lï.*qli 

jlrg*$rf 
:ry*,g,,ç*+g*.:..,:;*i,l,n

Fait à le 03 ao.ût 2024
_lean BERARD
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